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1. Présentation de Atout France : 
 

Atout France, opérateur unique de l’Etat en matière de tourisme, a pour mission de 

contribuer au renforcement de l’attractivité de la destination France et à la compétitivité 

de ses entreprises et filières. 

 

Grâce à ses 33 bureaux répartis dans 30 pays, Atout France couvre 78 marchés 

d’intervention avec la collaboration étroite des ambassades et dispose ainsi d’une 

connaissance pointue des clientèles touristiques internationales et des acteurs de la 

distribution. 

 

Cette expertise des marchés lui permet de proposer aux professionnels des outils de 

compréhension de la demande tels que des lettres de conjoncture par pays et par filière, 

des études de marchés (Chine, Brésil, Russie, Asie du Sud-est, etc.) ou des baromètres 

de conjoncture, et de conduire des actions marketing et de promotion efficaces. 

 

Atout France accompagne ainsi plus de 1 200 professionnels (institutionnels du tourisme 

et entreprises privées) dans leur développement à l’international. Au total, plus de 2 800 

opérations de promotion sont organisées chaque année. Elles ciblent le grand public 

notamment grâce à une stratégie numérique forte (un site puissant, www.france.fr, 3 

millions de fans sur les réseaux sociaux), 5,5 millions de contacts qualifiés dans le 

Customer Relationship Management (CRM), ainsi que des campagnes de communication 

ou des éditions. 

 

Les professionnels du tourisme international sont aussi sensibilisés aux atouts de la 

destination (salons, workshops, démarchages, éductours, etc.) ainsi que la presse 

(voyages de presse, conférences de presse, etc.).  

 

Atout France organise également plusieurs salons professionnels qui font référence : 

Rendez-vous en France qui réunit plus de 900 tour-opérateurs internationaux, Grand Ski, 

Destination Vignobles, France Meeting Hub, etc. 

 

Pour stimuler l’offre touristique et accroître sa qualité, Atout France accompagne les 

territoires dans leur stratégie de développement et contribue au montage de projets 

d’investissement (825 millions d’euros accompagnés au cours des 18 derniers mois).  

 

Une quinzaine de travaux et études paraissent également chaque année pour permettre 

aux professionnels de mieux valoriser leurs potentiels, d’optimiser leurs choix de gestion 

et d’ajuster leurs processus de développement (ex : les clientèles du luxe, le marché du 

bien-être, les réseaux et media sociaux dans le tourisme, etc.) ; études dont les 

conclusions servent régulièrement dans le débat public.  

 

Plusieurs dispositifs contribuant à la qualité sont également pilotés par Atout France : 

classement des hébergements de tourisme (14 000 hôtels classés selon les nouveaux 

critères), immatriculation des opérateurs de voyages mais également promotion de labels 

comme « Vignobles & Découvertes » pour l’œnotourisme porté par 54 vignobles ou 

encore la distinction Palace attribuée à 23 établissements en France. 

Pour en savoir plus : www.atout-france.fr ou www.france.fr. 

http://www.france.fr/
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Le fonctionnement de l’Agence repose sur un partenariat unique et original avec 

l’ensemble des acteurs privés, institutionnels et associatifs du tourisme, basé sur un 

principe d’adhésion. 

 

L’adhésion à Atout France donne accès à un ensemble de prestations gratuites et 

payantes. Les prestations proposées aux adhérents de Atout France sont multiples et 

sont la traduction des missions de l’agence en matière d’observation et de veille, 

d’ingénierie, de marketing et de formation. 

Divers formats d’adhésion sont possibles, correspondant à des niveaux d’accès aux 

prestations variables. 

Les adhérents de Atout France sont à la fois des acteurs institutionnels (ex : offices de 

tourisme) et privés (ex : hôtels) du tourisme, ainsi que des collectivités territoriales (ex : 

conseil général) et autres organismes publics, fédérations et acteurs du secteur 

associatif. 

 

2. Présentation du projet : 
 

2.1. Le contexte 

 

Au sein de la Direction Communication et Partenariats, la Sous-direction des Partenariats 

(ci-après définie la « SDP ») gère les relations avec les adhérents de Atout France 

(acteurs institutionnels et privés du tourisme, collectivités territoriales, et autres 

organismes publics, fédérations et acteurs du secteur associatif), et a notamment pour 

mission de rechercher de nouveaux partenaires. 

 

Dans ce cadre, la SDP a un double objectif de :  

 

 Conquête, qui consiste en l’identification de prospects, la constitution d’une base 

de données et la mise en place de plans d’actions ciblés dans le but de favoriser 

l’adhésion desdits prospects à Atout France.  

 

 Fidélisation, qui consiste en l’identification de l’organisation des partenaires, de 

leur positionnement « produit » et « commercial », et de leurs attentes dans le 

cadre de leur adhésion.  

 

L’objectif de Atout France est de pouvoir adapter sa communication et d’avoir une 

démarche partenariale proactive et ciblée, afin d’aider les partenaires à optimiser au 

mieux leur adhésion. Il est donc, dans cette optique, indispensable de disposer des 

données comptables (montant cotisation, chiffre d’affaires, etc). 

 

C’est pourquoi, la SDP se positionne sur les deux axes majeurs suivants :  

 

 Avoir un rôle d’interface entre les partenaires et les équipes de Atout France, 

au siège et à l’international, ce qui implique la collecte de données auprès des 

adhérents, de façon à pouvoir les partager avec l’ensemble des équipes de Atout 

France dans le monde.  
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 Avoir un rôle d’accompagnement afin de conseiller et d’aider les adhérents à 

optimiser leur partenariat avec Atout France.  

 

Elle doit ainsi servir d’outil commun à l’ensemble des collaborateurs, avec toutefois des 

droits d’accès différenciés. 

 

Dans le cadre des présentes, Atout France entend sélectionner un prestataire en charge 

de la création d’un outil de CRM, permettant d’assurer la mission suivante : 

 La mise en place d’un nouvel outil CRM pour 45 utilisateurs minimum (15 en 

France et 30 à l’international) et de la reprise des données utilisées actuellement 

par la SDP.  

 

2.2. La base de données actuelle : 

La base de données actuelle servira de support à la mise en place du nouvel outil de 

CRM, et est définie de manière précise en Annexe 1.  

L’arborescence de la base de données SDP est, quant à elle, précisée en Annexe 2. 

 

3. Objet de la mise en concurrence 
 

La présente consultation, menée par Atout France, a pour objet de sélectionner un 

prestataire qui sera chargé de proposer une solution quant à la mise en place d’un outil 

de CRM (adhérents, prospects et autres partenaires de l’agence) à partir d’une base de 

données existante (format SQL).  

 

Cette nouvelle base de données devra donc prendre en compte l’arborescence actuelle, 

les fonctionnalités existantes, et les données qui devront être intégrées dans l’outil de 

manière automatisée. 

 

Atout France souhaite, à ce titre, disposer d’un outil amélioré en termes d’efficacité de 

son action vis-à-vis de ses partenaires mais aussi d’optimisation de son temps de travail. 

C’est pourquoi Atout France souhaite mettre en place : 

 

 Un outil évolutif, pouvant être adapté facilement aux évolutions possibles de la 

politique d’adhésion et de services, ainsi qu’à la stratégie de conquête et de 

fidélisation.  

 

 Un outil convivial et d’utilisation simple, permettant une navigation rapide 

entre les différentes tables, un format des masques de saisie « user friendly », 

une possibilité d’exports en formats multiples, un paramétrage maximum de 

formats de requêtes et d’états d’impression, une automatisation d’un maximum 

d’actions et de fonctionnalités. 

 

 Une autonomie, afin que les collaborateurs de la SDP ayant le statut 

d’administrateur puissent être autonomes sur la modification de certains champs 

et l’attribution de rôles aux collaborateurs de Atout France.  

 

 Une formation, proposée à 6 collaborateurs de la SDP. 
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4. Descriptif des besoins 
Le prestataire sélectionné pour réaliser la prestation mettra en œuvre les moyens 

techniques, humains, matériels suffisants ainsi que son savoir-faire pour garantir les 

actions suivantes : 

 

 Gestion des adhérents et contacts : 

 CRUD (création – consultation – modification – suppression de données) ; 

 Possibilité de disposer des critères de qualification tels que présentés en 

Annexe 2.  

 Gestion des taches définies en Annexe 2 : 

 Tous types d’actions :  

Pouvoir répertorier et planifier, par exemple sous forme d’alertes, l’ensemble des 

échanges avec les contacts de Atout France (RDV, envoi d’emails, etc). 

- Imports et exports de données : 

 Import de données en masse : création de masques types d’import ; 

 Exports de données : création de divers formats d’export (Excel, Word, PDF et 

sous forme de graphes) ; 

 Un certain nombre de données font l’objet d’imports ou d’exports de façon très 

fréquente, tel qu’un export hebdomadaire de données vers notre site Internet 

www.atout-france.fr 

 Création de requêtes et d’états d’impression pré-formatés. 

 Options de recherche et filtres : 

 Fonction de barre de recherche, ouverte sur tous les champs de la base avec 

une option de recherche avancée ; 

 Création de filtres possibles sur la totalité des champs pour faciliter les 

exports. 

 Possibilité d’attacher des documents à un contact et à une société 

(formats divers : Word, Excel, PPT, PDF) 

 Réalisation de publipostages 

 Création et envoi d’e-mailings avec ajout de pièces jointes : 

 A titre d’exemple, envoi de demande de réactualisation de données sous 

format Excel qui pourront être ré-importées. 

 Administration, gestion des utilisateurs et droits d’accès : 

 Création d’un profil administrateur disposant des droits permettant de modifier 

et/ou d’ajouter des champs, et de gérer les droits des utilisateurs. 

 Utilisation en réseau de l’outil :  

 Consultation et saisie simultanées par plusieurs collaborateurs, au siège et 

dans les bureaux à l’international. 

 Fonction archivage et historique des données : 

 Mise en place d’arrêté de la base à chaque 31 décembre :  

o la base sera dès lors figée sur les données de l’année civile (étudier la 

possibilité d’avoir un lien unique tout en offrant le choix de l’année de 

consultation lorsque l’utilisateur est connecté), mais elle restera 

consultable, et potentiellement modifiable, sans impacter la version de 

l’année en cours ; 

o Lors de la duplication de la base, un certain nombre de champs seront 

vidés ou actualisés en masse (données concernées : Montant 

cotisation, Cotisation acquittée, Identifiants JP, Rang partenarial) ; 

o Les échanges, les fiches contacts/sociétés seront historisés (les fiches 

sociétés et contacts ne peuvent être supprimées, mais sont 

archivables) ; 

o Un historique de saisie et de gestion des sauvegardes et des 

restaurations sera créé. 

 Ouverture d’un accès externe destiné aux adhérents : 

 Mise à jour de leurs données ; 

 Module d’enquête en ligne depuis la base de données. 

http://www.atout-france.fr/
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 Interface de l’outil avec ERP Sage X3 Version 6. : 

 Interfacer le CRM avec SAGE X3 pour récupérer des données financières, 

administratives et juridiques. 

 

L’outil devra être en mesure de communiquer avec l’ERP Sage X3 afin que les données 

soient mises à jour d’un côté ou de l’autre : de Sage X3 vers l’outil et de l’outil vers Sage 

X3. 

 

Si des développements sont à prévoir, ils doivent être inclus dans le prix de la prestation. 

 

Les différents types de maintenance seront, par ailleurs, à prévoir : 

 Maintenance corrective : la maintenance corrective a pour but de corriger ou 

éventuellement contourner les anomalies constatées et rapportées pendant 

l’exécution de tout ou partie d’un des bases de données. Le prestataire retenu devra 

fournir un outil de déclaration des anomalies permettant d’ordonner, d’historier et 

rechercher celles-ci ; 

 Maintenance préventive : il s’agit de l’ensemble des opérations et modifications qui 

seront nécessaires aux bases de données pour empêcher des anomalies ultérieures 

(comprend les mises à jour core et modules) ; 

 Maintenance adaptative : consiste à faire évoluer l’une des bases de données 

concernées lorsque son environnement change, afin d'assurer sa continuité de 

fonctionnement. 

5. Règlement de la consultation 

5.1. Objet de la consultation et durée du contrat 

 

Atout France recherche, pour son siège, un prestataire pour la création d’un outil de CRM 

(adhérents, prospects et autres partenaires de l’agence) à partir d’une base de données 

existante (format SQL). 

 

Sous réserve de la conclusion d’un contrat, la prestation doit démarrer le 22 mai 2017. 

Le contrat prendra effet à compter de cette date pour une durée de 2 (deux) ans,  soit 

jusqu’au 22 mai 2019.  

Planning de la création de l’outil CRM 

 22 mai 2017 : début de la phase de création ; 

 24 juillet 2017 : livraison de l’outil de CRM. 

 

Budget  

Le budget estimatif se situe dans une fourchette allant de 15 000 € HT (quinze mille 

euros Hors Taxes) à 50 000 € HT (cinquante mille euros Hors Taxes) incluant : 

- la conception,  

- le paramétrage,  

- l’assistance,  

- la maintenance (préventive, corrective et évolutive), 

- la formation, 

- les développements spécifiques, 

- les licences. 
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Les prix proposés par les candidats devront être fermes pour la durée du contrat. Le 

candidat ne pourra donc pas revoir son offre à la hausse et devra maintenir son offre 

tarifaire jusqu’à la date du début du contrat. 

Calendrier 

Remise du cahier des charges aux prestataires 03/04/2017 

Date limite de réception des offres 18/04/2017, 17h00 au plus tard 

(heure de Paris) 

Choix définitif du prestataire 27/04/2017 

L’ensemble des candidats sera informé de l’issue de la sélection par mail avec accusé de 

réception. 

5.2.Contacts 

Interlocuteurs du projet : 

Les deux interlocuteurs durant les différentes phases de cette consultation sont : 

 

Julie ABI-KHALIL 

Sous-direction des Partenariats 

Responsable projet base de données 

Email : Julie.Abi-Khalil@atout-france.fr   

Tel : 01 42 96 70 15 

 

Catherine CHABRIER 

Sous-directrice des Partenariats 

Email : catherine.chabrier@atout-france.fr  

Tel : 01 42 96 70 63 

5.3. Dossier de consultation  

 

Le dossier de consultation remis aux candidats contient le cahier des charges dont le 

présent règlement et ses annexes. 

5.4. Critères de sélection 

 

Atout France sélectionnera l’offre proposant le meilleur rapport qualité prix en tenant 

compte des éléments suivants (le total des critères est égal à 100) : 

- Réalisation de l’ensemble des fonctionnalités présentées et proposition de 

fonctionnalités complémentaires pertinentes (60/100) ; 

- Coûts (30/100) ; 

- Réalisation de l’outil dans le temps imparti (10/100) ; 

 

 

  

mailto:Julie.Abi-Khalil@atout-france.fr
mailto:catherine.chabrier@atout-france.fr
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5.5. Présentation de l’offre  

Les candidats doivent prendre connaissance du cahier des charges qui a un objet 

double : 

 Présenter le contexte de la mise en concurrence et les objectifs de Atout France ; 

 Déterminer l’objet et le contenu des prestations demandées aux candidats.  

5.5.1. Dépôt des offres 

 

Les offres, rédigées en français, devront être parvenues au plus tard le 18 avril 2017 

avant 17h00 (heure de Paris), en 1 (un) exemplaire par voie postale à : 

 

ATOUT FRANCE 

Sous-Direction des Partenariats Mise en concurrence Outil de CRM 

79-81, rue de Clichy 

75009 PARIS 

 

Par ailleurs, 1 (un) exemplaire devra, en sus, être envoyé aux adresses email suivantes, 

dans la même limite de temps, à savoir au plus tard le 18 avril 2017 avant 17h00 (heure 

de Paris) : 

Julie.Abi-Khalil@atout-france.fr et catherine.chabrier@atout-france.fr 

 

Pour être acceptée, l’offre devra donc être adressée à Atout France en version papier et 

sous format électronique dans les délais indiqués ci-dessous. 

 

Important : chaque candidat devra joindre, à son offre, une copie du présent 

cahier des charges dont le présent règlement de la consultation, paraphée, 

datée, approuvée et signée. 

5.5.2. Structure du dossier 

 

Chaque candidat devra obligatoirement fournir un dossier comportant : 

 

 Présentation de sa société et de l’outil proposé ; 

 Devis détaillé ; 

 Calendrier d’exécution. 

5.6. Délai de validité des offres 

Les prix proposés devront être fermes pour la durée du marché et de ses éventuels 

renouvellements. 

5.7. Confidentialité 

Cette consultation est confidentielle. Les contacts doivent être exclusifs entre le 

personnel de Atout France et les candidats. 

Les candidats s’engagent, à titre de clause de confidentialité, pendant une durée de 5 

(cinq) ans à compter de la date de réception du présent cahier des charges, à ne pas 

divulguer sans l’accord préalable et exprès de Atout France, directement ou 

indirectement, les informations, connaissances ou savoir faire que ce soient concernant 

Atout France et ses modalités de fonctionnement, auxquels elles auraient pu avoir accès 

dans le cadre de la présente mise en concurrence, à moins que 

mailto:Julie.Abi-Khalil@atout-france.fr
mailto:catherine.chabrier@atout-france.fr
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lesdites informations, connaissances ou savoir-faire ne soient tombés dans le domaine 

public ou que leur divulgation soit rendue nécessaire en vertu d’un règlement particulier 

ou d’une injonction administrative ou judiciaire. Les entreprises consultées s’engagent 

également à l’égard d’Atout France à exiger de la part de leurs préposés ou sous-

traitants la même obligation de confidentialité. 

5.8.  Sous-traitance 

Pour la bonne exécution des prestations qui lui sont confiées, le candidat retenu est 

responsable du choix des sous traitants qu’il propose à Atout France, en garantit leur 

compétence et leur professionnalisme.  

Ces sous-traitants se définissent comme tout tiers participant à quelque niveau que ce 

soit à la réalisation des prestations qui lui sont confiées par le candidat sélectionné pour 

l’exécution du présent cahier des charges.  

En cas de défaillance de l’un des sous-traitants choisis par lui :  

- le candidat retenu s’engage à assurer la bonne exécution des prestations, notamment 

en faisant appel à un autre sous-traitant répondant aux mêmes exigences de 

compétence et de professionnalisme, sans aucun surcoût pour Atout France et dans 

les délais convenus initialement ; 

- le candidat sélectionné assumerait seul la responsabilité de la bonne exécution des 

prestations qui lui sont confiées au titre du présent cahier des charges. 

Aussi, en aucun cas le candidat retenu ne pourrait se prévaloir du fait que tout ou partie 

de la réalisation des prestations qui lui incombent au titre du présent contrat, aurait été 

confiée par elle-même à un ou plusieurs sous-traitants. 

5.9. Conditions générales de la mise en concurrence  

Le non-respect des formalités et procédures décrites ci-dessus par un candidat 

pourra entraîner le rejet définitif de son dossier par Atout France. 

Atout France pourra être amené, en cas de besoin, à demander aux candidats de 

produire tous documents ou renseignements complémentaires à la bonne compréhension 

de leurs offres. Le candidat sera tenu de faire droit à ces requêtes dans les délais 

indiqués, sous peine de rejet définitif de son dossier par Atout France. 

Les entreprises consultées ne seront pas indemnisées pour leur participation à cette 

consultation.  

La présente consultation n’implique pas l’obligation pour Atout France d’attribuer le 

marché. 

Atout France se réserve le droit d’annuler à tout moment cette procédure de mise en 

concurrence sans avoir à en préciser les raisons, et ce, sans aucune indemnité ou 

dommages et intérêts. 

La présente consultation est soumise au droit français. 

Tout litige né de l'interprétation ou de l'application des règles et procédures fera l'objet 

d'une tentative de règlement à l’amiable. Atout France et le prestataire désigneront 

conjointement un représentant chargé, pendant une durée de 30 (trente) jours au plus à 

compter de la notification du litige, de proposer un règlement à l'amiable. En cas d'échec 

de la tentative de règlement à l’amiable, les tribunaux du ressort de la Cour d’appel de 

Paris seront seuls compétents pour juger de tout litige résultant de la mise en œuvre de 

la présente procédure. 
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5.10. Propriété intellectuelle 
 

Toutes les modifications, corrections, évolutions réalisées par le prestataire retenu dans 

le cadre du marché y compris notamment les résultats des travaux, d’analyse, de 

conception, d’évolutions, de corrections et d’écriture de programmes, de conversion de 

logiciels, les composants logiciels, tant en code exécutable qu'en code source et tous les 

documents, bases de données, ou autres sont la propriété exclusive de Atout France.  

 

Par ailleurs, tout développement spécifique créé pour Atout France dans le cadre du 

marché est la propriété exclusive de Atout France.  

Les modalités juridiques, notamment celles de la présente cession, seront précisées dans 

le contrat qui sera conclu entre le candidat retenu et Atout France.  

 

En tout état de cause, le candidat retenu prémunit Atout France contre toute 

revendication des tiers quand aux droits de propriété intellectuelle et lui en garantit 

l’exercice paisible.  

 

Tous les éléments transmis aux candidats par Atout France dans le cadre de la présente 

consultation restent la propriété de ce dernier. Les candidats s’engagent à n’utiliser ces 

éléments que dans le strict cadre de l’objet de la présente consultation. 

6. Annexes 

Les documents suivants sont annexés au présent cahier des charges : 

- Annexe 1 : Définition de la base de données actuelle ; 

- Annexe 2 : Arborescence de la base de données Sous-direction des Partenariats. 

Les annexes font partie intégrante du présent cahier des charges. En cas de contradiction 

entre les annexes et le présent cahier des charges, les dispositions du cahier des charges 

prévaudront. 

 

Vu, paraphé et signé 9 (neuf) pages, à   , le 

 

Titre et signature de la personne responsable du marché : 

 

Titre : Signature  
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Annexe 1. Définition de la base de données actuelle  

 

La base de données actuelle constitue : 

 Un outil de travail commun à l’ensemble des collaborateurs de Atout 

France, au siège et aux bureaux à l’international : 

 

La Sous-Direction des Partenariats (ci-après définie la « SDP ») a mis en place un outil 

unique pour la gestion de l’ensemble des contacts de Atout France, quel que soit leur 

profil. 

La SDP est, en effet, responsable de l’administration et du développement de la base de 

données.  

Elle permet un accès aux collaborateurs de Atout France, au siège et à l’international, 

avec des droits variant selon les rôles attribués à chacun (consultation, réalisation de 

requêtes, écriture, etc). 

Quatre profils existent à ce jour. 

 

 Un outil permettant de gérer les relations avec l’ensemble des contacts 

de Atout France et de créer un historique : 

 

La base de données actuelle permet de gérer les relations avec l’ensemble des contacts 

de Atout France, de différentes manières, notamment : 

 Par l’envoi de communications à caractère informatif, d’invitations à des 

événements organisés par Atout France pour ses partenaires, etc. 

 Par la planification d’actions (individuelles ou groupées) quel que soit le mode de 

communication (courrier, e-mailing, tel, RDV, etc). 

 Par le suivi des actions engagées. 

 

 Un outil permettant de constituer un historique à partir d’un archivage de 

l’ensemble des données. 

 

Exemples d’actions spécifiques récurrentes à l’ensemble des contacts adhérents : 

 

 Campagne annuelle d’actualisation des contacts via l’envoi d’un formulaire 

(données exportées directement depuis la base – import automatisé des 

questionnaires renvoyés par les partenaires) ; 

 

 Question d’une enquête annuelle de qualification des données des partenaires. 

 

- Fonction d’archivage : constitution d’un historique à partir d’un archivage de 

l’ensemble des données. 

 

TECHNOLOGIE 

Application ASP.NET/VB.NET avec une base de données MySQL. 

 

 Sous son format actuel, cette base de donnée existe depuis 2013.  

 Auparavant, il s’agissait d’une base de données ACCESS. 

 

NOMBRE DE CONTACTS – MARS 2017 

- 4700 contacts de sociétés dont près de 1300 adhérents ; 

- Près de 10 000 contacts sont nominatifs. 

Ce nombre est évolutif. 
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Annexe 2. Arborescence BDD Sous-direction Partenariats – Atout France –  
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INTRODUCTION 
 

Accès à la base de données : 

 

- Par année : 

Besoins : constitution d’un historique  

Au 31 décembre de chaque année, toutes les données doivent être sauvergardées et « figées ». 

L’accès à ces données doit rester possible, pour la réalisation d’exports et d’éventuelles mises à jour. 

La base de données est donc dupliquée avec la mise à jour du contenu de certains champs 

(notamment les cotisations).  

Toutes les éditions des années précédentes de la BD doivent rester accessibles.  

 

- Selon le profil :  

Actuellement : 4 profils avec des niveaux de sécurité différents : 

 

Consultant : 

Ce profil permet une unique consultation de la BD.  

Ne peut effectuer aucun changement dans celle-ci et ne pourra supprimer aucunes données. 

Les recherches, filtres et exports sont possibles, mais pas de possibilité d’enregistrer un export pré-

défini. 

Ce profil n’a pas accès aux données liées aux actions de la SDP 

Améliorations à apporter : affichage des données du profil consultant  

 

Utilisateur SDP – uniquement collaborateurs de la SDP : 

Ce profil permet une consultation de la base et peut effectuer des changements sur l’ensemble de la 

base. 

Les recherches, filtres et exports sont possibles - possibilité d’enregistrer des exports pré-définis 

Ce profil a accès aux données liées aux actions de la Sous-direction des partenariats 

 

Utilisateur partiel – destiné à des services ATF autres que SDP pour besoins spécifiques : 

Ce profil permet une consultation de la BD. Il peut effectuer des changements uniquement dans les 

onglets décidés par la SDP. Aucune autre donnée ne peut être modifiable ni supprimée. 

Les recherches, filtres et exports sont possibles – pas de possibilité d’enregistrer un export pré-défini. 

Ce profil n’a pas accès aux données liées aux actions de la SDP. 

 

Administrateur : 

Ce profil a accès à l’ensemble de la BD et a tous les droits nécessaires. 

 

A noter : accès externe à l’interface : 

Pour l’équipe de la SDP lors de ses déplacements 

Pour les collaborateurs de Atout France qui sont dans les bureaux à l’international. 

 

http://base-partenariats/AtoutFrance/CompanyList.aspx  

  

http://base-partenariats/AtoutFrance/CompanyList.aspx


 

13 

 

ARBORESCENCE BARRE DE TACHES 
Conserver les champs actuels et intégrer les champs communs à chacune des deux rubriques : 

« Effacer les filtres » et « Création d’état » pour ne garder que les champs spécifiques. 

Souhait d’intégrer  à la barre de tâches les champs suivants : « appliquer des filtres » / « moteur de 

recherche » avec une option de « recherche avancée ». 

 

RUBRIQUE SOCIETES 

 
 

RUBRIQUE CONTACTS 

 
 

Possibilité de trier par ordre alphabétique sur tous les champs en cliquant 

sur l’intitulé du champ choisi. 
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Fonctionnalité de recherche sur « champ ouvert » 

Disponible dans les rubriques sociétés et contacts 

 

 
A formater de manière à trouver un mot/caractère isolé 

Ex : le mot Ain 

 
 

Lorsque l’on tape Ain dans le but de trouver l’adhérent « Ain Tourisme » il ressort trop de résultats 

non pertinents et parfois même des résultats sans mention de –ain 
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 ARBORESCENCE RUBRIQUE SOCIETES / STATUT ADHERENT ATOUT FRANCE 

 

Créer une nouvelle fiche société 

Cliquer sur la fonctionnalité + Nouvelle société 

Onglet 1 – Informations générales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les champs Famille et Adonix s’incrémentent automatiquement à partir du moment où la rubrique est 

saisie. 
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3 sous-niveaux possibles pour les rubriques, avec une spécificité « hôtels », voir page 6 du document. 

 

 

Onglet 2 – Coordonnées et statut 
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Plusieurs statuts possibles : chaque statut ouvre des champs permettant d’apporter des précisions sur 

le statut sélectionné. 
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Pas de champ complémentaire pour le statut : « Autre Partenaire » 

 

 

Pour les contacts dont le statut est suspendu / démissionnaire et démission définitive, c’est l’onglet 

Adhérent qui reste affiché avec les données correspondantes. 

 

Lorsqu’un prospect devient un adhérent, les données renseignées en tant que prospect et nécessaires 

en tant qu’adhérent restent dans l’onglet lorsque l’on modifie le statut. Cela évite d’avoir à saisir à 

nouveau ces données. 

 

A noter : lorsque l’on indique 

le statut, l’onglet « adhérent » 

affiche automatiquement les 

champs à renseigner 

correspondant au statut choisi 
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Le détail des champs, apparaissant dans les onglets Adhérent / Prospect, est présenté à partir de la 

page 11 du document. 

 

Statut « Autre Partenaire » : l’onglet de qualification de la société en fonction du statut devient : 

« Autre », avec un seul champ de texte libre. 

 

 

Onglet 3 – Référent ATF 

Liste déroulante, noms et coordonnées s’affichent automatiquement lorsque l’on sélectionne un 

Référent.  
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Liste évolutive 

Précisions VIP : L’identification VIP peut s’appliquer à une société et / ou un contact  

 

VIP société : case à cocher 

 

VIP contact : 

 

 

Plusieurs rôles possibles pour un même contact. Liste des rôles évolutive. 

Rôles les plus utilisés : Divers personnalités / Elus / Présidents de clusters.  

Environ 450 contacts VIP 

 

Consultation des données d’une société 

Pour sélectionner une ou plusieurs lignes, clique sur la ligne sauf sur le nom commercial de l’adhérent 
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Icône gauche de la loupe permet d’entrer dans la fiche société, idem lorsque l’on clique sur le nom de 

société.  

 

Réactualiser les données de la société  

Afin de mettre à jour les coordonnées de la société et ses contacts, téléchargement de la fiche de 

réactualisation. Disponible uniquement depuis la rubrique « SOCIETES »  
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Après avoir cliqué sur ‘Exporter… » un choix de fichiers par année est proposé, La sélection de l’année 

lance le téléchargement automatique du fichier. (Voir fichier de réactualisation en annexe I) 

 

Fiche adhérent 

Possibilité d’exporter la fiche de l’adhérent avec un nombre de données prédéfinies. 

Après clique, le document est automatiquement téléchargé. (Voir fichier en annexe II.) 

 

 

Archiver une société 

Une société ne peut en aucun cas être supprimée !! Elle peut être archivée. 

Actuellement, pour que l’archivage soit pris en compte, il faut cliquer sur la vignette retour et non 

« enregistrer » puis « retour » ou « enregistrer et retour ». 
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Onglet 1 – Informations générales 

Note : La rubrique et les sous-rubriques (jusqu’à 3 en fonction du secteur d’activité sélectionné)  nous 

permettent de déterminer une codification comptable (« famille » et « Adonix »).  

 

Attention : prendre en compte les spécificités de l’hébergement : niveau sous rubrique + nombre 

d’étoiles 
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Onglet 2 – Coordonnées et statut 

TRES IMPORTANT : Ce champ « statut » nous permet de définir la qualification d’une société : 

adhérent parmi les autres qualifications (prospect, démissionnaire, démission définitive, suspendu, 

autre partenaire)  

Pour les adhérents, le champ « sous-statut » nous permet d’indiquer le statut d’adhésion choisi, parmi 

3 options : 

 

Onglet 3 – Référent ATF 
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Onglet 4 – Adhérent (profil, renseignements juridiques) 

 

Souhait de distinguer les informations juridiques des informations de l’adhésion. Sur cette page, faire 

deux colonnes, sur le modèle de l’encadré actuel. 

 

Gauche, informations juridiques – champs N° Adhérent et Code comptable à basculer dans la colonne 

droite « Informations adhésion » 

 

Remplacer la mention « Réactualisation des données » par « Enquête des données »  
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Souhait de mettre les informations ci-dessous dans l’onglet suivant « Offre » qui serait renommé 

« Positionnement » 
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Souhait de mettre les informations du champ « Description » ci-dessous, dans l’onglet suivant 

« Offre » 

Supprimer le champ « Abonnement publication technique » 

 

 

Supprimer les champs « Login d’accès pro » et « Pass d’accès pro ». 
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Onglet 5 – Offre « Positionnement » 

 

Onglet 6 – Internet  

Onglet à supprimer 
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Onglet 7 - Enquête 

Pour ouvrir ou exporter une enquête, cliquer sur la flèche du menu déroulant ou sur la vignette 

« exporter ». 

Lorsque l’on clique sur une des enquêtes, celle-ci s’affiche à la suite de la page, directement dans 

l’onglet enquête, sous la rubrique de sélection de l’enquête. 

Il y a aussi possibilité de l’exporter en cliquant sur la vignette « exporter » qui reste sur la page, au 

dessus l’affichage de l’enquête. 

 

L’idée serait de créer les champs de l’enquête dans la base afin que les champs renseignés soient 

ouverts aux requêtes pour être exportés. 

(Voir affichage de l’enquête en Annexe III. Voir fichier Excel exporté en Annexe IV) 

A NOTER : Si l’adhérent n’a pas rempli l’enquête, voici l’affichage prévu. 
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Onglet 8 – Pièces attachées 

 

Onglet 9 - Actions 

 

 

IMPORTANT : Nous avons actuellement la main sur la modification (ajout/suppression) des types 

d’actions (évolutions très fréquentes des activités et événements), et nous aimerions conserver cette 

autonomie. 

Pour attacher un document, l’action doit dans un premier temps être enregistrée. Nécessité de cliquer 

sur la vignette « enregistrer ». 
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Cliquer ensuite sur la trombone 

 

Puis valider l’action 

 

 

Au clique, une fenêtre s’affiche pour confirmer la validation – cliquer sur ok 

 

L’action disparait de l’onglet « Actions » pour se ranger dans l’onglet « Actions effectuées » 
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Onglet 10 – Actions effectuées 

Modifier une action effectuée : cliquer sur l’icône du document recouvert d’une croix rouge. Cliquer ok 

sur la fenêtre de validation ouverte par le moteur internet utilisé (google chrome ici). L’action disparait 

de l’onglet 10 pour reparaitre dans l’onglet 9. 

 

A noter : pour l’historique, les actions effectuées liées à des contacts archivés doivent rester visibles 

avec le nom du contact. 

Lorsque les actions ont été réalisées en contact d’un contact archivé, ajouter la mention « archivé » ou 

mettre le nom en italique afin que l’utilisateur sache directement que ce contact ne fait plus partie de 

la société. 

 

Accès des contacts de la société depuis la rubrique « SOCIETES » 

Depuis la rubrique société, l’icône de droite « messenger » composé de quatre bustes, permet 

d’accéder à la page regroupant les fiches de l’ensemble des contacts liés à la société 

sélectionnée. 

A noter : Il serait pratique de pouvoir accéder aux contacts de la société directement depuis l’onglet 

« société ». 
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Dans la page des contacts de la société, possibilité de visualiser la fiche de chaque contact. 

Icône gauche « loupe » permet d’entrer dans la fiche contact, mais on ne peut pas y entrer en cliquant 

sur le nom du contact. 

Possibilité d’ajouter un contact de la société depuis cette rubrique : 

Mais le système ne pré-remplit  pas les renseignements de la société. L’idéal serait d’intégrer l’option 

ajouter un nouveau contact de la société, depuis cette page, afin que les champs de coordonnées de la 

société se pré-remplissent automatiquement et que la fiche contact soit donc automatiquement reliée à 

celle de la société. 
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ARBORESCENCE RUBRIQUE SOCIETES / STATUT PROSPECT ATOUT FRANCE 
 

Quelques différences seulement avec l’arborescence d’une société adhérente à Atout France 

 

Onglet 2 – Coordonnées et statut 

Le statut est l’unique changement. Apparition de deux sous-statuts. L’onglet 4 change 

automatiquement d’intitulé (voir section suivante) 

Sept sous-statuts sont actuellement disponibles. 

 Trois statuts prospects possibles. 

 

Onglet 4 – Prospect : changement de l’intitulé de l’onglet lorsque « statut » dans onglet 2 = 

prospect 

Aucun autre champ n’est modifié 

 

Archiver une société  

Procédure identique à celle évoquée en page 5 dans la rubrique « sociétés » 

 
IMPORTANT : Une société ne peut en aucun cas être supprimée- Elle peut 

être archivée. 
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ARBORESCENCE RUBRIQUE CONTACTS  
 

 
 

Ajouter un nouveau contact 

 
Pour avoir la possibilité d’enregistrer un contact, sa société doit avant tout être créée pour que sa fiche 

y soit rattachée. 
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Renseigner le nom de la société tel qu’enregistré dans la rubrique « sociétés » 

 

 Evolution souhaitée : lors de création d’un nouveau contact depuis la fiche société comme demandé 

en page 21, les champs « société » et coordonnées postales devraient être pré-renseignés. Si le 

contact a une adresse différente de l’adresse principale de la société, cocher «  Ne pas utiliser l’adresse 

société », contrairement au fonctionnement actuel, voir image ci-dessus. 

 

Fiche contact : contenu 

A noter :  

Type de relation : concerne un contact lié à une société en statut 

adhérent, suspendu, démissionnaire et démission définitive 
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Type de contact : concerne un contact lié à une société en statut prospect  

Les types de relations disponibles : 

 

 

 

 

 

 

 

Pour pouvoir choisir un type de relation, il faut cliquer sur le cadenas pour déverrouiller. Pour en 

sélectionner plusieurs, nécessité de maintenir la touche Ctrl du clavier.  

Après la sélection, cliquer à nouveau sur « verrouiller » afin que les champs sélectionnés soient 

conservés. IMPORTANT : Même processus pour l’ensemble des champs ayant cette option (menu 

déroulant à choix multiples). 
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Suite et fin du contenu de la fiche contact 

 

Champs Lettres de veille A SUPPRIMER 

IMPORTANT : Comme pour les fiches sociétés, une fiche contact ne peut en aucun être supprimée.  

Elle doit être archivée si par exemple, le contact ne fait plus partie de la société concernée. 

 

Statut de la fiche contact  

Lors de la création, la fiche contact affiche par défaut le statut prospect. 

  

Suite des choix pour le champ « Rôle 

VIP » 
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Une fois le contact enregistré, le statut se modifie en fonction du statut de la société : Adhérent / 

Prospect , etc  

 

 

Actuellement, au moment de la création de la fiche d’un nouveau contact, seuls les boutons 

« Enregistrer » et « annuler » s’affichent. Souhait d’ajouter les boutons « Retour » ou « Enregistrer et 

Retour » pour revenir sur la fiche société. 
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Faire un publipostage 

Il est possible de créer un publipostage depuis la rubrique contacts 

 

Ajouter une action groupée 

Il est possible de créer une action groupée depuis la rubrique contacts. 

L’utilité de la fonction « action groupée » est d’attribuer de façon automatique une même action à un 

ensemble de contacts pré-sélectionnés. 
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Actuellement, processus en 2 étapes : 

1ère étape : sélection des contacts des sociétés concernées (filtres : référent ; statut ; type de 

relation……) 

Il faut donc ouvrir l’onglet « filtres » 

 
2ème étape : sélection des contacts en cliquant sur la ligne, en dehors des champs société – une fois 

sélectionnées, les lignes changent de couleur. 
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L’action est directement enregistrée dans l’onglet « actions effectuées » des sociétés auxquelles sont 

rattachés les contacts sélectionnés, et au nom du contact concerné. 
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Rubrique alertes : 
Les alertes sont liées aux actions (onglet 9 et 10 des fiches sociétés). 

Une action non validée apparait en alerte. L’utilisateur référent associé à la société concernée peut 

donc consulter toutes ces alertes et ainsi faire un suivi des actions en cours et à venir. 

HISTORIQUE DE SAISIE 
L’historique est global et par fiche société : 

 

On le retrouve dans l’onglet 11 de la fiche société 
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Rôle Administrateur  
Identifiants de connexion spécifiques à l’administrateur Atout France. 

Sous ce profil, la rubrique administration apparait : 

Exemple : Accès à la gestion des listes et autres fonctionnalités sur e mode administrateur: 
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ANNEXES 
Annexe 1 - Fichier de réactualisation – Format Excel 

 

 

 

  

« J’accepte que mes données soient 

enregistrées… »  

Les contacts sont organisés en 

fonction du type de relation indiqué 

dans leurs fiches (ex : chargé des 

relations, présidence, direction 1 

etc.)  

Coordonnées de la société et 

descriptif  
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Annexe 2 - Fiche adhérent – Format Word 
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Annexe 3 - Affichage de l’enquête directement dans l’onglet « Enquête » 
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Annexe 3. Export du fichier Excel de l’enquête  
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